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Définition du libéralisme rationaliste

Nous avons décrit le libéralisme ; il faut le définir. 
Commençons par le libéralisme proprement dit, c’est-à-dire 

par le libéralisme rationaliste.
Le libéralisme proprement dit ou libéralisme rationaliste 

consiste à prétendre que l'homme est libre de toute 
pieuse positivement instituée par Dieu.

D’après le libéralisme, l’homme ne doit compte de ses actions 
qu à Dieu ; il ne relève point d’une autorité publique placée entre 
le Créateur et lui. La conscience humaine dépend de Dieu immé­
diatement et exclusivement; elle n’est (xiint soumise à des 
sentants de Dieu, parlant et commandant 
pouvoir social 11e

autorité reli-

repré­
an nom de Dieu. Nul 

peut se présenter à l’homme de la part de Dieu 
et hu dire : “ Crois et obéis ” ; l’homme est libre de toute autorité 
rehffieuse créée.

Le libéralisme restreint même l’autorité immédiate 
sur la conscience. Dieu peut tracer des règles à la volonté 
humaine, mais des règles qui découlent essentiellement de la na­
ture et qui lui sont manifestées par la raison. Il ne peut y ajouter ■ 
des lois positives qui empruntent à sa volonté souveraine leur 
raison d’être et instituent un ordre surnaturel. L’homme est-

de Dieu
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